
Une séance de travail avec
son collègue de la Défense
nationale a permis au mi-
nistre d'Etat chargé de l'En-
seignement supérieur et la
Recherche scientifique,
Guy-Bertrand Mapangou,
d'éclairer la lanterne de
ces agents de l'Etat sur ce
que dit la loi à leur sujet
pour participer au
concours du CAMES. 

UNE délégation de la Santémilitaire, conduite par leministre des Affaires prési-dentielles et de la Défensenationale, Etienne Mas-sard Kabinda Makaga, aété reçue, mardi dernier,par le ministre d'Etat, mi-nistre de l'Enseignementsupérieur et de la Re-cherche scientifique, Guy-Bertrand Mapangou. Par cette visite, les méde-cins militaires, représentéspar leur hiérarchie, te-naient à en savoir un peuplus sur ce que prévoientles textes en vigueur pourparticiper au Concoursafricain et malgache pour

l'enseignement supérieur(CAMES), en vue de l'ob-tention du grade de pro-fesseur agrégé.Un concours auquel cer-tains d'entre eux ont prispart naguère. Mais dont laparticipation aujourd'huifait l'objet de polémiquedans le milieu de l'ensei-gnement supérieur clas-sique, où on leur refuseraitdésormais ce privilège. Aumotif ou prétexte – c'estselon – que les médecinsmilitaires ne sont pas léga-lement autorisés à prendrepart à cet examen.Et le ministre d'Etat Ma-

pangou de s'employer àleur expliquer que leur sta-tut particulier et les textesrégissant le fonctionne-ment de la Fonction pu-blique gabonaise ne leuront pas laissé assez demarge de manœuvre à cesujet.Pour participer auconcours du CAMES, a in-diqué Guy-Bertrand Ma-pangou, la fonctionpublique offre deux possi-bilités aux médecins mili-taire. La première, c'est le déta-chement du Corps deSanté militaire. Mais avec

le risque, dans cette hypo-thèse, de perdre quelquesavantages. La seconde :c'est le changement deCorps. Donc quitter défini-
tivement l'armée pour in-tégrer le corps enseignant. La hiérarchie de la Santémilitaire et les deux mem-bres du gouvernement ont

dit s'en tenir scrupuleuse-ment au Statut particulierde la Fonction publique,qui régule les agents pu-blics.  
Les médecins militaires édifiés sur la question
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Les ministres Guy-Bertrand Mapangou et Etienne
Massard Kabinda Makaga, lors de la rencontre

avec la hiérarchie de la Santé militaire.
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Une vue des personnalités civiles et militaires présentes.
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Il reste maintenant à se
montrer vigilant vis-à-vis
des molécules proposées
par les pharmacies dites
par terre et des circuits
clandestins de distribution
de médicaments.

DEPUIS quelques jours,une liste d'une cinquan-taine de médicamentscontre le paludisme qui se-raient désormais interditsdans l 'Union européenne(UE) circule sur les réseauxsociaux au Gabon. Les au-teurs de ces publicationsappellent les patients à lavigilance face à ces traite-ments jugés à l'origine del'insuffisance rénale, et debien d'autres complica-tions. Nos investigations au sein

d'un échantillonnage assezconsidérable des pharma-cies et dépôts de médica-ments de Libreville et sesenvirons nous ont permisde nous rendre compte del'absence, sur le marché ga-bonais, de la quasi-totalitédes médicaments incrimi-nés. Certains traitements,tels que Halfan 250 mg ou

Camoquin 200mg, sontmême interdits sur le terri-toire national depuis plu-sieurs années déjà.  Une source nous l'a expli-qué à la Direction du médi-cament et de la pharmacie(DMP) du Gabon, lundidernier. Notre interlocu-teur, docteur en pharmacie,a toutefois ressorti trois

médicaments présents surla fameuse liste, et encoreautorisés au Gabon. Il s'agit du Co-arinate, duArtequin et du Paludrine100mg. « Nous n'avons pas
encore reçu de mise en
garde pour ces médica-
ments», a-t-il dit. Non sanssignifier que même au casoù le Gabon recevrait une

alerte à ce sujet, « il ne faut
pas confondre la mise en
garde à la demande de re-
trait d'un médicament. Ce
n'est pas la même chose.»La même source pense,enfin, que derrière ces "ré-
vélations" sur internet peutaussi se cacher une guerrede laboratoires, faites d'in-formations extrapolées,voire fausses. Toujours est-il que dans lespharmacies de Libreville etcelles des communesd'Owendo et d'Akanda, lesantipaludéens retirés del'UE sont tous ou presqueabsents des rayons. Ilexiste, cependant, des trai-tements dont certainesversions seulement sontinterdites et non toute lagamme. C'est le cas duPalsmotrim 50 milli-grammes (pédiatrique) quiest toujours en cours, pen-dant que la version de 200mg (adulte) est, elle, inter-

dite dans l'UE et au Gabon. Plusieurs pharmacies, àl'instar de celle des Fores-tiers, n'ont même pluscette version dans leurbase de données. C'est direqu'elle a été abandonnéedepuis belle lurette. A la DMP, l'on a aussi prissoin d'indiquer que si desmédicaments interdits auGabon se retrouvent parhasard dans notre pays, ils'agirait, ni plus ni moins,que de produits issus deréseaux illégaux. A charge maintenant pourl'Inspection générale de lasanté de se saisir de cegenre de dossiers pour ras-surer les consommateurs.De même, les patients doi-vent éviter d'acheter desmédicaments dans lespharmacies dites par terreet autres circuits parallèles,beaucoup plus enclins àvendre des produits falsi-fiés et/ou interdits. 

Pas d'inquiétude sur le marché gabonais

Santé publique/Au sujet de la fameuse liste de médicaments retirés du marché 
de l'Union européenne
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Sur la fameuse liste de médicaments retirés de l'UE, les circuits officiels
gabonais rassurent les patients.
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